
PROCEDURE DE DEMANDE DE BOURSE DU COLLEGE 

Vous pouvez demander l’étude automatique du droit à la bourse, dans ce cas vous 

n’avez aucune démarche à effectuer, si vous ne souhaitez pas faire cette demande il 

vous faut : 

1 -  Vous connecter au site WEB du collège Voltaire de Wattignies : https://voltaire-

wattignies.enthdf.fr/ 

2 - Accéder à l’ENT 

3 - Sélectionner votre profil (parent) 

4 - Sélectionner le niveau (collège) 

5 - Entrer votre identifiant et votre mot de passe (contacter le collège si vous ne les avez pas en 

votre possession) 

6 - Vous connecter 

7 - Sur l’interface « ENT Hauts de France Neo », cliquer sur la 2ème icône à droite (carré 

composé de 9 petits carrés) 

8 - Choisir « EduConnect » dans les applications proposées 

9 - Cliquer sur demande de bourse (choix sur la gauche) 

10 - Suivre les instructions pour instruire votre demande (fournir obligatoirement votre RIB) 

Vous trouverez ci-dessous les plafonds des revenus à ne pas dépasser afin de prétendre à la bourse 

des collèges (avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023) : 

Nombre d’enfants à charge Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 

1 17 927 9 691 3 419 

2 22 064 11 928 4 208 

3 26 201 14 164 4 997 

4 30 338 16 401 5 786 

5 34 476 18 637 6 576 

6 38 613 20 873 7 365 

7 42 750 23 110 8 154 

8 et + 46 886 25 346 8 943 

Montant annuel de la 

bourse du collège 

 

114 € 

 

315 € 

 

495 € 

La campagne des demandes de bourses de Collège pour l’année 2024-2025 sera ouverte du 2 septembre 

au 17 octobre 2024.  

En dehors de ces dates, aucune demande de bourse ne pourra être instruite et étudiée. 
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